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Programme de Formation
Formation au paramétrage du module Urgences de Sillage

Contenu pédagogique

Objectifs
Rendre autonomes les référents au paramétrage du module Urgences de Sillage, à son maintien et son 
enrichissement

Public visé    -   Niveau Débutant
Référents projet sur Sillage : tous les types de prescription, le paramétrage des actes et des diagnostics dans 
Sillage.
Référents projet sur Sillage Urgences. : Médecin urgentiste, IDE, AS, Secrétaire (en particulier pour la 
bureautique), Agent accueil (pour la saisie des actes ou diagnostics, si concerné)

Prérequis
Avoir suivi la formation applicative Production de soins et la formation au catalogue des prescriptions

Description
• Présentation des éléments à paramétrer pour mettre en œuvre Sillage Urgences
• Réflexion sur les besoins et l'organisation dans le service,
• Initialisation du paramétrage, dans la limite du temps disponible

○ Paramétrage de la cartographie
○ Paramétrage des droits pour les urgences
○ Paramétrage des listes : transport, pompiers, ambulances
○ Paramétrage des spécialités.
○ Paramétrage des favoris d'actes et de diagnostics du service d'urgences
○ Paramétrage des schémas de surveillances IOA
○ Présentation du paramétrage à réaliser pour les documents Word (LS et CRU) et Jasper (Conseils,

attestations, …)
○ Paramétrage des informations obligatoires avant la sortie.
○ Rappel du paramétrage des favoris de prescription.

 
 

Informations sur l’admission
8 personnes maximum
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Modalités et délais d’accès
Modalités d’accès :

• Satisfaire aux pré requis
• Inscription sous réserve de la validation par le service formation de l’établissement

A l'issue de la validation de l'expression des besoins et de la date de réalisation, une convention est 
envoyée au service formation et/ou au commanditaire.
La convention signée par l'établissement confirme la contractualisation de l'action de formation et 
l'inscription des apprenants.
 
Délais d’accès :
A réception de la demande de pré-inscription, notre organisme de formation, contactera le 
commanditaire sous 30 jours.
La formation planifiée selon les disponibilités définies avec votre établissement est réalisée sous 
réserve de la réception de la convention signée.

Modalités pédagogiques

Alternance de théorie et pratique

Profil formateurs

Référent diffusion SILLAGE
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Moyens et supports pédagogiques 
A la charge de l'organisme de formation
 

• Support pédagogique dématérialisé
• Travaux pratiques

 
A la charge de l'établissement
 

• Fournir les accès aux postes de salle de formation
• Etablissement autonome : Accès à l'environnement de formation et/ou production
• 1 PC par participant avec accès internet
• Vidéoprojecteur
• Paperboard
• Convoquer les stagiaires en interne

 
L'établissement aura communiqué au SIB, les éléments de sa charte graphique pour les documents Urgences 
(entête, pied-de-page, logo, colonne de gauche…)
Le formateur aura initialisé les documents jasper avec les informations transmises.
Le recueil des éléments de paramétrage aura été réalisé par l'établissement, en complément de l'état des 
lieux (ex. Favoris d'actes, favoris de diagnostics…)
 
Le paramétrage des nomenclatures de prescription aura été réalisé dans la cadre de la mise en place de 
Sillage PS
 

• La plate-forme de formation doit être opérationnelle.
• Un vidéoprojecteur et un PC formateur sur lequel est installé SILLAGE et qui dispose d'une connexion

serveur.
• Un tableau.
• Une imprimante
• Le support de formation apprenant est fourni par le SIB en dématérialisé

Compétences visées

• Identifier les droits et leurs impacts
• Paramétrer la cartographie des urgences
• Paramétrer les spécialités et nomenclatures
• Paramétrer les éléments de prescription
• Structurer le dossier médical et le dossier paramédical
• Mettre en œuvre les paramétrages spécifiques : actes, PMSI, bilan lésionnel, sortie, RPU, mode

supervision
• Requalifier les séjours
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Modalités d’évaluation et de suivi
En amont de la formation :

• Recueil des besoins des apprenants afin de disposer des informations essentielles au bon déroulé
de la formation (profil, niveau, attentes particulières...).

• Auto-positionnement des apprenants afin de mesurer le niveau de départ
 
A la fin de la formation :

• Auto-positionnement des apprenants afin de mesurer l'acquisition des compétences.
• Evaluation sur exercices ou quiz pour certaines formations
• Evaluation par le formateur des compétences acquises par les apprenants.
• Questionnaire de satisfaction à chaud afin de recueillir la satisfaction des apprenants à l'issue de

la formation.
• Questionnaire de satisfaction à froid, selon contexte, afin d'évaluer les apports ancrés de la

formation et leurs mises en application au quotidien.
• Attestation de fin de formation envoyée à l'apprenant

Informations sur l’accessibilité
Adaptation pédagogique individualisée, étudiée à la demande du client, par le référent handicap de 
l'organisme de formation

Organisation

Durée de la formation 10 heures et 30 minutes

Modalité d’organisation Présentiel

Nombre de participants Minimum : 1 Maximum : 8

Tarification (Net de taxes) INTER (par participant) INTRA 
0,00 € 2 118,00 €
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